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1/ Calendrier 

2/ Le Savoir Rouler à Vélo (SRAV)

3/ Le vélo à assistance électrique (VAE) 

4/ Dernières infos de la Fédération 

5/ Questions diverses et parole aux clubs
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MAJ 0
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durables mises en place

Les 3 phases du SRAV

� Bloc 1 : Maîtrise des fondamentaux du vélo – Connaissance du Code

� Bloc 2 : Savoir circuler – maîtrise de la mobilité en milieu fermé

� Bloc 3 : Savoir rouler en situation réelle sur la voie publique

� Encadrement des élèves – nécessite des animateurs formés à minima à
l’accueil des publics. La règle FFVélo et EN = 1 encadrant/6 élèves 

� Etre enregistré référant sur le site www.savoirrouleravelo.fr

� Préparer avec l’enseignant le Livret Pédagogique pour chaque enfant

� Enregistrer chaque session sur le site SRAV

� Lors de l’enregistrement bloc 3, il y a alors une attestation à télécharger pour 
chaque enfant.

� En final, les livrets pédagogiques sont remis aux enseignants et l’attestation à
l’élève. 
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le Savoir Rouler A V élo
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Attestation pour chaque élève 
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le Savoir Rouler A V élo
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Impact sur la vie communale : 
� Reconnaissance du club et de ses dirigeants
� Meilleure prise en compte des risques (y compris adultes)

Impact sur la vie du club :
� Possibilité d’avoir des subventions
� Possibilité d’avoir de nouveaux adhérents

Quels moyens ?
� Kit d’éducation routière – dans un 1er temps matériel du CoDep
� Diaporama code –
� Formation spécifique –

Où faire la formation?
� Etablissement scolaire – de préférence classes de CM2
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RAPPEL :

VAE - VTTAE = réservés aux activité de loisirs

Puissance 250 KW � Vitesse limitée à 25 km/h
Débridage interdit � Assurance ne marche en cas d’accident

Respect des règles 
• Charte du VAE � VAE - VTTAE en fin de groupe si mixité énergie 
• Code de la route

Apprentissage du VAE – VTTAE obligatoire
• Méconnaissance du fonctionnement � accidents
• Mauvaise utilisation par certains vététistes � course aux records Strava
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Les ventes de VAE - VTTAE explosent depuis 2006 (43822 depuis 01/01/2021) 
� affluence de VAE – VTTAE dans les prochaines années
� Préparer l’arrivée de ces vélos à assistance électrique dans les clubs

Les clubs doivent accueillir les VAE – VTTAE 
Avantages : 

� augmentation des effectifs 
� Permet aux anciens de continuer à rouler avec le club

• Nouveaux = 3 sorties gratuites
• Constitution de groupes VAE – VTTAE si besoin
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VENTE DE VAE - VTTAE DE 2006 A 2020
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•Certificat M édical pour jeunes < 18 ans : 

2022 non obligatoire � Questionnaire Santé.

•Subvention ANS :

10 CoReg - 35 CoDep et 72 clubs. 

614 000 € demandés pour 374 000 disponibles

•Assurances : AXA retenu 2021/2024 � Augmentation tarif assurance

•Formation dirigeants :

FFvélo en 3 niveaux :
module de base et générique (programme relooké) : 1 j

module + spécifique comptabilité, gestion financière : 1 j

module communication : 1 j

CoReg IDF : 2 stages dirigeants : 
1 en 4 séances distanciel de 1h30 fin juin 

1 en octobre en présentiel à Ivry.

CoDep91 : 2022.
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• Frais bancaires
Suite à l’interpellation de plusieurs clubs concernant les frais bancaires, 2 

solutions :

• Prise en compte du sujet par la  Fédération avec négociation auprès des 
banques � convention avec 1 banque.

� Inconvénient : adhésion des 2800 clubs à cette convention.!!

• Négociation au coup par coup des clubs avec leurs banques 
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